
N18P - Dévégétalisation et scarification des bancs alluvionnaires 
 

 Objectifs de l’action : 
 

La présence d’alluvions non végétalisés est nécessaire au développement de la végétation annuelle du 
Chenopodion rubri ou à la présence des espèces végétales et animales qui recherchent les milieux alluviaux 
pionniers (oedicnème ou sternes pour les oiseaux par exemple). Ces conditions écologiques se retrouvent sur 
les bancs alluvionnaires modelés par les rivières. Cependant, l’aménagement hydraulique et la colonisation 
parfois rapide par les ligneux comme les saules ou le peuplier noir entraîne la fixation définitive des bancs 
avec comme conséquence une réduction du débit solide pouvant entraîner l’enfoncement du lit (incision) et la 
réduction du lit mineur à de petits chenaux actifs voire à un chenal unique. 
De plus, pour des raisons de sécurité en cas de crue, ou parfois pour limiter le risque d’érosion des berges, il 
est jugé préférable de ne pas laisser s’installer une végétation pérenne. L’entretien des bancs de graviers et 
atterrissements est considéré comme une action préventive qui permet de ne pas avoir besoin de chantiers 
plus lourds (tant sur le plan financier qu’en terme d’impact écologique). Enfin la possibilité pour la rivière de 
mobiliser des matériaux lui confère un fonctionnement à caractère plus naturel (maintien de la dynamique 
alluviale) qui peut être un des critères visés pour ces habitats. 

 

 Actions complémentaires : 
 

Cette action peut être associée à l’action N26P « aménagements visant à informer les usagers pour limiter 
leur impact ». 

 
 

 Conditions particulières d’éligibilité : 
 

 Il est rappelé les dispositions précisées au paragraphe 3.1.2.3.1, à savoir qu’il convient de privilégier des 
interventions collectives à l’échelle des bassins versants et de recourir aux financements développées à 
cette fin dans les programmes des agences de l’eau et des collectivités territoriales.

 
 Engagements : 

 

Engagements non 
rémunérés 

 Période d’autorisation des travaux (hors période de nidification) 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 

Engagements 
rémunérés 

 Dévégétalisation : bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux 
ligneux, dévitalisation par annellation, dessouchage

 Enlèvement des grumes (le procédé de débardage sera choisi pour être le 
moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le contrat)

 Scarification

 Etudes et frais d’expert

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur

 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par le 
bénéficiaire) 

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 
avec les surfaces travaillées

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

3270, Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 
 

Espèce(s) : 



1493, Sisymbrium supinum - A133, Burhinus oedicnemus - A193, Sterna hirundo - A195, Sterna 
albifrons 

 


